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DIPLOME D’UNIVERSITE 

 

DE MEDECINE GENERALE DE L’ENFANT 

3ème Cycle 

 

 

 

UFR de rattachement : UFR des Sciences Médicales 

 

ARTICLE I : OBJECTIFS DE LA FORMATION  

 

Cette formation a pour but d’améliorer la formation en Pédiatrie générale des médecins généralistes du 

secteur libéral. 

Elle est axée sur : 

 L’accompagnement préventif de l’enfant, au sein du contexte familial, de sa scolarité et de sa vie 

sociale, 

 Sur le diagnostic, le traitement initial des principales pathologies communautaires, 

 Sur la prise en charge en « primaire » des urgences les plus fréquentes. 

 

Dans le cadre de cet enseignement, la médecine de l’enfant sera envisagée dès les premiers jours et 

premières semaines de sa vie, jusqu’à et y compris l’adolescence ; c’est pourquoi une attention 

particulière sera prêtée, 

 Aux bases de la puériculture, 

 A la surveillance du développement de l’enfant au sein de chacune des grandes périodes de sa 

croissance, dans le cadre familial, 

 Aux grands problèmes rencontrés à l’adolescence. 

 

 

ARTICLE II : RESPONSABLES 

 

Responsable principal : 

Professeur Thierry LAMIREAU 

C.H.U. de Bordeaux 

Hôpital des enfants Département de Pédiatrie 

Place Amélie Raba-Léon 

33076 BORDEAUX Cedex 

05 56 79 98 24 

thierry.lamireau@chu-bordeaux.fr 

 

Responsable pédagogique : 

Docteur Marion LEROUGE-BAILHACHE 

C.H.U. de Bordeaux 

Hôpital des enfants Département de Pédiatrie 

Place Amélie Raba-Léon 

33076 BORDEAUX Cedex 

05 56 79 59 12 

marion.lerouge-bailhache@chu-bordeaux.fr 

 

    

Collège Sciences de la santé  

Scolarité D.U. Santé 

Case 148 

146, rue Léo Saignat      

CS 61292 

33076 BORDEAUX Cedex  

mailto:thierry.lamireau@chu-bordeaux.fr
mailto:marion.lerouge-bailhache@chu-bordeaux.fr
http://www.u-bordeaux.fr/
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ARTICLE III : ORGANISATION GENERALE DE LA FORMATION 

 

A) Capacité d’accueil : 

Le nombre minimum d’étudiants est fixé à 10 et le maximum à 30. 

 

B) Durée des études et rythme de la formation : 

La formation dure une année universitaire et se déroule tous les ans. 

 

C) Enseignement théorique : 

Le volume horaire global de l’enseignement est de 65 à 70 heures. 

L’enseignement est organisé sous la forme de 5 séminaires se déroulant à partir du mois de 

janvier en fin de semaine (jeudis et vendredis). 

Les cours s’effectueront dans les locaux de l’université de Bordeaux sur le site de Carreire. 

Il n’y a pas de stage pratique. 

 

 

ARTICLE IV : CONDITIONS D’INSCRIPTION 

 

Conditions de titre : 

Peuvent être admis à s’inscrire auprès autorisation d’un responsable de la formation : 

- Les médecins thésés en médecine générale, 

- Les étudiants inscrits en dernière année du 3ème cycle de médecine générale. 

 

Il conviendra de joindre à votre dossier de candidature : un curriculum vitae, une lettre 

de motivation et le diplôme requis pour accéder à la formation (à minima). 

 

 

ARTICLE V : COUT DE LA FORMATION  

 

 Les frais de formation s’élèvent à : 

- En formation initiale : 300€ /an 

- En formation continue : 600€ /an 

 

Auxquels s’ajoutent les droits d’inscription correspondant à la base du droit d’inscription de 

Licence. 

 

ARTICLE VI : CONTROLE DES CONNAISSANCES ET CONDITIONS DE VALIDATION 

 

A) Lieu des examens : 

Les examens se déroulent dans les locaux de l’université de Bordeaux sur le site de Carreire. 

 

B) Composition du jury : 

Le jury est composé des enseignements participant à cette formation (3 PU-PH, 1 PH et un 

professeur associé), d’autres médecins hospitaliers ou du secteur libéral peuvent être appelés à 

y participer. 

 

C) Natures des épreuves : 

Le contrôle des connaissances s’effectue en fin de formation sous la forme d’une épreuve 

écrite anonyme, d’une durée de 2 heures et notée sur 20, associant QCM, QROC, questions 

rédactionnelles et études de cas cliniques. 

Il y a 2 sessions d’examen. 

 

D) Validation : 

Pour être déclarés admis, les candidats doivent obtenir une note égale ou supérieure à la 

moyenne. 
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E) Redoublement : 

En cas d’échec aux deux sessions d’examen, le redoublement est possible une fois. 

 

 

ARTICLE VII : DELIVRANCE DU DIPLOME 

 

Après obtention, le Diplôme est remis à l’étudiant : 

- par voie postale après une demande écrite 

- en main propre sur présentation d’une pièce d’identité 

 

 

 

 

 

 Création : Conseil UFR II du 04/06/2009 

         C.A. du 09/07/2009 

 

  Modifications : Conseil UFR Sciences Médicales du 18/06/2010 

     C.E.V.U. du 06/07/2010 

     Conseil UFR Sciences Médicales du 16/04/2012 

     C.E.V.U. du 13/12/2012 

 

  Mis à jour : le 17/03/2014 

    

Modifications : Conseil UFR Sciences Médicales du 12/07/2021 

   Conseil du Collège Sciences de la santé du 29/09/2021 

   (Version 4) 

   

                         Mise à jour (volume horaire) : 28/11/2024 

                                (Version 4-1) 
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PROGRAMME 

 

  

 Le nouveau-né normal à terme (5 heures) 

 - Examen du nouveau-né-normal 

 - Dépister les situations à risque ; l’examen des premiers jours ; puériculture des 

 premiers jours 

 - Problèmes posés par la sortie précoce de la maternité 

 - La promotion et la pratique de l’allaitement maternel 

 - Les dépistages après la naissance. 

 

 Les urgences du premier mois (3 heures) : cas cliniques 

 

 Le nourrisson (13 heures) 

 - Examen de son développement psychomoteur (2 heures) 

 - Langage, audition, vision (2 heures) 

- Nutrition des premiers mois (2 heures) : les laits infantiles : classification, indications ; la 

diversification alimentaire ; conduite à tenir devant les difficultés alimentaires et les troubles 

digestifs fonctionnels du nourrisson  

- Gastro-entérite du nourrisson (1 heure) 

- Pathologie dermatologique courante (1 heure) 

 -Prévention de la mort subite du nourrisson ; les malaises du nourrisson (1 heure) 

 - Fièvre du jeune nourrisson (1 heure) 

 - Dyspnée aigue du nourrisson (1 heure) 

 - Infection urinaire (1 heure) 

 - Le carnet de santé (1 heure) 

 

 L’enfant d’âge préscolaire (4 heures) 

 - Croissance ; prévention de l’obésité ; analyse de la courbe de vitesse de croissance 

 - Développement cognitif et affectif 

- L’examen préscolaire ; dépistage des troubles cognitifs et des apprentissages, troubles du 

comportement 

 - Difficultés et retard de langage. 

 

 Le pré ado et l’adolescent (6 heures) 

 - Particularités nutritionnelles 

 - Scolarité et échec scolaire 

 - Prévention et gestion des conduites dangereuses : alcool, tabac, drogues 

 - Psychopathologie de l’adolescent ; conduites suicidaires et tentative de suicide 

  L’enfant et le sport : aptitude, risques, pathologies spécifiques 

- Puberté ; dépistage des retards pubertaires ; l’apprentissage de la sexualité, contraception 

information de l’adolescent sur les risques et la prévention des MST. 

 

 Grands problèmes (35 heures) 

 - Morbi-mortalité en France et dans le monde ; les indicateurs (1 heure) 

 - Urgence vitale immédiate (1 heure) 

- Infections courantes ORL, des voies respiratoires supérieures, infections courantes des voies 

respiratoires inférieures, les antibiotiques en pédiatrie et leurs indications (3 heures) 

 - La fièvre du nourrisson et de l’enfant : conduite à tenir (1 heure) 

- De la bronchiolite à l’asthme ; l’asthme : questions courantes posées par la famille (2 heures) 

 - Douleurs abdominales (2 heures) et urgences chirurgicales 

 - Convulsions et épilepsie (2 heures) 

 - Adénopathies chroniques (1 heure) 
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- Les maladies chroniques chez l’enfant et à l’adolescence : cancer, diabète, asthme, épilepsie, 

mucoviscidose, leurs modalités évolutives et de prise en charge, les réseaux, aspects 

psychopathologiques (3 heures) 

- L’enfance en danger ; maltraitance ; dépistage ; les acteurs de la protection de  l’enfant (2 

heures) 

 - Retard de croissance-insuffisance pondérale (2 heures) 

 - Rhumatologie pratique (1 heure) 

 - Urgences génitales (1 heure) 

 - Orthopédie courante (1 heure) 

 - Petite traumatologie (1 heure) 

 - Douleur et traitement ‘1 heure) 

- L’environnement extra-scolaire : situation de précarité matérielle, familles mono parentales 

ou recomposées, l’enfant et l’animal, l’enfant et le livre, la télévision (1 heure) 

 - Adoption ; l’enfant adopté (1 heure) 

 - La médecine scolaire (1 heure) 

 - La consultation aux urgences pédiatriques, particularités, organisation, sécurité (1/2 heure) 

 - Connaissance la PMI (1 heure) 

- La consultation de l’enfant en médecine générale : abord du nourrisson et de sa famille, les 

spécificités de la consultation de l’adolescent (1 heure) 

 - Le calendrier vaccinal : nouveaux vaccins (2 heures) 

 - Pathologie accidentelle et prévention (2 heures). 

  

 

 

 


